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Avenir de la filière photovoltaïque française et choix envisagés dans la PPE.
Question écrite n° 12722

Texte de la question

M. Loïc Kervran attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les orientations actuellement envisagées dans le cadre de la Programmation
pluriannuelle de l'énergie (PPE) et leurs conséquences potentielles sur la filière photovoltaïque française.
Plusieurs acteurs de la filière alertent en effet sur les scénarios dits R1 et R2, qui équivaudraient, dans les faits,
à un moratoire brutal sur le développement de nouveaux projets solaires. Une telle trajectoire ferait peser un
risque majeur sur l'ensemble de la chaîne de valeur du photovoltaïque, alors même que la demande
énergétique demeure forte et que les objectifs de transition et de souveraineté énergétiques sont réaffirmés par
le Gouvernement. Selon les professionnels concernés, ces choix pourraient entraîner l'arrêt progressif de
l'activité une fois les chantiers en cours achevés, mettant en péril jusqu'à 150 000 emplois directs et indirects,
non délocalisables, répartis sur l'ensemble du territoire. De nombreuses entreprises, pourtant économiquement
viables, fortement investies et dotées de compétences reconnues (notamment dans les installations solaires en
toiture pour les particuliers, les agriculteurs, les industriels et les collectivités) indiquent qu'elles pourraient se
retrouver en difficulté dès le second semestre 2026, faute de visibilité et de cadre réglementaire stable. Les
acteurs de la filière ne sollicitent ni subventions exceptionnelles ni aides nouvelles, mais demandent simplement
de pouvoir exercer leur activité dans un environnement lisible et prévisible, condition indispensable à la
poursuite des investissements, à la formation des salariés et au maintien de l'outil industriel national. Dans ce
contexte, il souhaite savoir quelles garanties le Gouvernement entend apporter pour éviter toute trajectoire
conduisant à l'affaiblissement durable de la filière solaire française et comment il compte concilier les choix de la
future Programmation pluriannuelle de l'énergie avec les objectifs de transition énergétique, de
réindustrialisation et de souveraineté énergétique du pays.
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